
 Dès les premières gelées -gelées sérieuses comme les deux précédentes 
nuits- les amateurs du patin, ravis et heureux, s’en vont vers les lacs du 
bois de Boulogne ou bien encore vers ceux du bois de Vincennes, pour se 
rendre compte de l’épaisseur de la glace et du jour où, si le froid persiste, 
ils pourront se livrer à leur sport favori.
 Les lacs sont évidemment gelés, mais cependant la couche de glace ne per-
met pas encore de s’y aventurer. Il faudra attendre qu’elle ait atteint neuf 
centimètre et son épaisseur n’est actuellement que de trois centimètres.

injustice, ç’eût été un 
manque de tact et un 
défi a votre immense 
talent. Pour avoir ar-
raché au châtiment un 
monstre pareil, il faut 
vraiment que vous soyez 
le plus grand avocat 
d’assises que la terre 
n’ait jamais porté. Nous 
n’en avons d’ailleurs ja-
mais douté, etc…
Et Me  de Moro-Giafferi 
dissimulera sa joie sous 
des airs confus : 
-Vous me comblez ! vous 
exagérez ! la cause de 
Landru n’était pas si 
mauvaise. Sa culpabilité 
n’était rien de moins que 
douteuse et je me suis 
borné à mettre de douce 
en lumière…
A moins que ce soit à M. 
l’avocat général de faire 
le modeste :
- Vous exagérez ! Vous 
me comblez ! Je n’ai eu 
aucune peine à emporter 
la conviction des jurés. 
La culpabilité de Lan-
dru était claire comme 
le jour.
Ces deux hommes seront 
également sincères et 
cependant les faits sont 
les mêmes pour celui-ci 
comme pour celui-là, 
seules leurs interpréta-
tions varient. Et il est 
nécessaire quelles va-
rient , sinon il n’y aurai 
plus, selon les cas, de 
défense ou d’accusation 
possible.
Par bonheur, le cerveau 
humain est extrême-
ment riche et varié en 
ses manifestations et les 
mêmes opérations intel-
lectuelles peuvent, sous 
l’influence du

LANDRU EST CONDAMNÉ À MORT

 Landru est jugé, le ver-
dict est tombé. C’est la 
mort. Il a tenu jusqu’au 
bout, comme il l’avait 
promis. Impénétrable, 
impassible, il a accueilli 
la terrible sentence, sans 
broncher ni sourciller.
 Lorsqu’on emmena 
Landru et que les jurés 
se retirèrent pour leurs 
délibérations, un va-
carme inouï se déchaina. 
Il était juste 6 heures 30 
du soir.
 La délibération du jury 
se prolongeât plus long-
temps qu’on ne l’eut pen-
sé. 7 heures, 8 heures se 
passent, 8 heures et de-
mie sonnent sans que les 
jurés ne soient sortis de 
la salle de délibérations. 
Est-ce qu’’ils ne pou-
vaient pas se mettre de 
la salle de délibérations. 
Est-ce qu’’ils ne

Verdict affirmatif 
sur 46 questions et 

négatif sur 2

Jusqu’au bout 
Landru a protesté 
de son innocence

Va-t-on bientôt 
patiner ?

pouvaient pas se mettre 
d’accord sur un verdict 
de culpabilité ou sur 
un verdict innocentant 
Landru des onze crimes 
qui lui sont imputés ? La  
vérité nous oblige à dire 
qu’en réalité, les jurés, 
tout comme les simples 
mortels, se sont fait ap-
por ter tranquil lement 
à diner et qu’ils n’ont 
commencé l’examen des 
questions qu’à 8 heures. 
Lorsqu’à 9h. 15, les ju-
rés font leur retour dans 
la salle, l’assistance se

ÉDITORIAL

 Dans la cohue, dans 
la bousculade, dans la 
rumeur des dernières 
heures du procès Lan-
dru, je griffonne sur 
mes genoux ces quelques 
lignes, cependant que 
la belle voix de M. de 
Moro-Giafferi empli le 
prétoire de ses savantes 
vibrations.
 Si Landru est 
condamné à mort, ce 
sera évidemment pour 
M. l’avocat général Go-
defroy le plus grand suc-
cès de sa carrière. Tous 
ses amis, tous ses col-
lègues iront le féliciter 
ou lui enverront leurs 
cartes
 -Bravo, cher collègue et 
ami ! nous nous réjouis-
sons avec vous de l’heu-
reux évènement. Vous 
avez eu la tête de Lan-
dru et vous ne l’avez pas 
volée. On vous le devait 
bien, etc…
 Si Landru échappe à 
la guillotine, le même 
mouvement d’enthou-
siasme, le même concert 
de louanges se produira 
du cote de Me  de Mo-
ro-Giafferi :
-Bravo ! Tous nos com-
pliments, cher et illustre 
maître ! Cet homme 
était probablement, cet 
homme était certaine-
ment coupable, mais le 
condamner après votre 
magnifique plaidoirie 
eût été plus qu’une

Des convictions 
opposées

dresse, les protestations 
partent en tous sens, 
dans tous les coins de 
la salle, le tumulte est à 
son comble. Le président 
est obligé de menacer 
de faire évacuer la salle 
pour que le silence se 
fasse, lourd et angois-
sant.
 Le verdict est affir-
matif sur 46 questions, 
négatif seulement sur 2 
autres. Il est muet sur 
les circonstances atté-
nuantes. C’est donc la 
peine de mort.

rôle à tenir, de l’amour-
propre professionnel et 
autres facteurs psycho-
logiques plus ou moins 
conscients, aboutir dans 
deux têtes différentes à 
des conclusions diamé-
tralement opposées.
C’est à ce point que je 
ne serais pas étonné qu’à 
force de jouer l’inno-
cence Landru lui-même 
eût fini par se croire la 
pitoyable victime des la 
méchanceté des femmes.

Dans notre édition du 
mois dernier, une ré-
clame concernant un 
traitement médical pour 
retrouver sa vigueur 
perdue a été publiée. 
Cependant, suite à cela, 
de nombreuses plaintes 
anonymes au propos de 
cette réclame nous sont 
parvenues. Les plai-
gnants criaient au scan-
dale et à l’escroquerie, 
car le produit ne sem-
blait faire aucun effet. 
Ne pouvant nous-même 
vérifier l’honnêteté de 
l’annonce, nous vous 
recommandons néan-
moins de faire preuve 
de tout le discernement 
possible quand à celle-
ci, et vous prions de 
nous excuser pour les 
troubles causés. 
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